Modèle de saisine du médiateur de la consommation – Garantie constructeur automobile
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[Prénom NOM]
[Adresse]
[Code postal – Ville]
[Téléphone]
[Courriel]
[Nom du médiateur de la consommation]
[ou : Médiateur de la consommation désigné
par le constructeur/concessionnaire]
[Adresse du médiateur]
[Code postal – Ville]
À [Ville], le [Date]
Objet : Demande de médiation de la consommation – Mise en œuvre de la garantie constructeur
Références : 
• Véhicule : [Marque, modèle, immatriculation]
• Date d'achat : [Date]
• Numéro de contrat de garantie : [Référence]
• Réclamation préalable du : [Date de la réclamation au professionnel]
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SAISINE DU MÉDIATEUR DE LA CONSOMMATION
Litige relatif à la garantie constructeur automobile
Articles L. 217-21 à L. 217-28 et L. 612-1 à L. 612-5 du Code de la consommation
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Madame, Monsieur le Médiateur,
J'ai l'honneur de solliciter votre intervention dans le cadre du litige qui m'oppose à [Nom du constructeur ou du concessionnaire] au sujet de la mise en œuvre de la garantie constructeur applicable au véhicule désigné en référence.
Conformément aux dispositions de l'article L. 612-1 du Code de la consommation, j'ai préalablement tenté de résoudre ce différend par une réclamation écrite adressée au professionnel en date du [Date], demeurée sans réponse satisfaisante [ou : restée sans réponse pendant plus de deux mois].
◆ ◆ ◆
I. Exposé des faits
A. Acquisition du véhicule et garantie souscrite
Le [Date d'achat], j'ai fait l'acquisition d'un véhicule [Marque] modèle [Modèle], immatriculé [Numéro d'immatriculation], auprès de [Nom du concessionnaire ou du vendeur], pour un prix de [Montant] euros.
Ce véhicule bénéficiait, au moment de l'achat, d'une garantie constructeur d'une durée de [Durée : 2 ans, 3 ans, 5 ans...] [et/ou] [Kilométrage maximum] kilomètres, couvrant les défauts de fabrication et les dysfonctionnements mécaniques, électriques et électroniques.
B. Survenance du dysfonctionnement
Le [Date de survenance du problème], alors que le véhicule affichait [Kilométrage] kilomètres au compteur et se trouvait donc dans la période de garantie, j'ai constaté [Description précise du dysfonctionnement : panne moteur, défaillance électronique, problème de boîte de vitesses, etc.].
[Le cas échéant :] Ce dysfonctionnement a rendu le véhicule [impropre à son usage / dangereux / immobilisé] et a nécessité [son remorquage / une intervention en urgence / etc.].
C. Démarches entreprises auprès du professionnel
J'ai immédiatement sollicité l'intervention du concessionnaire [Nom] en me présentant le [Date] afin de faire jouer la garantie constructeur.
Le professionnel a refusé de prendre en charge la réparation aux motifs suivants :
• [Motif invoqué n°1 : par exemple, défaut d'entretien allégué]
• [Motif invoqué n°2 : par exemple, pièce d'usure non couverte]
• [Motif invoqué n°3 : le cas échéant]
J'ai alors adressé une réclamation écrite par lettre recommandée avec accusé de réception en date du [Date], demeurée [sans réponse / suivie d'un refus réitéré en date du...].
◆ ◆ ◆
II. Fondements juridiques de ma demande
A. Sur la garantie constructeur (garantie commerciale)
La garantie constructeur, également dénommée garantie commerciale, est définie à l'article L. 217-21 du Code de la consommation comme un engagement contractuel du professionnel à l'égard du consommateur, ayant pour objet le remboursement, le remplacement ou la réparation du bien.
	Article L. 217-21 du Code de la consommation
« La garantie commerciale s'entend de tout engagement contractuel d'un professionnel, qu'il s'agisse du vendeur ou du producteur (...), à l'égard du consommateur. Cet engagement a pour objet le remboursement du prix d'achat, le remplacement, la réparation du bien ou toute autre prestation de service en relation avec le bien (...), en sus des obligations légales du vendeur visant à garantir la conformité du bien. »



Cette garantie lie le constructeur conformément aux conditions qu'elle prévoit. Lorsque le consommateur demande la mise en œuvre de cette garantie, toute période d'immobilisation suspend la garantie et s'ajoute à sa durée restante (article L. 217-28 du Code de la consommation).
B. Sur l'articulation avec la garantie légale de conformité
Il convient de rappeler que la garantie constructeur s'ajoute, sans la remplacer, à la garantie légale de conformité prévue aux articles L. 217-3 et suivants du Code de la consommation, qui impose au vendeur de répondre des défauts de conformité existant au moment de la délivrance pendant un délai de deux ans.
	Article L. 217-3 du Code de la consommation
« Le vendeur délivre un bien conforme au contrat ainsi qu'aux critères énoncés à l'article L. 217-5. Il répond des défauts de conformité existant au moment de la délivrance du bien (...). »



C. Sur le caractère infondé du refus de prise en charge
[Adapter selon le motif de refus invoqué par le professionnel :]
[Si le professionnel invoque un défaut d'entretien :]
Le professionnel ne peut subordonner le bénéfice de la garantie constructeur à la réalisation des prestations d'entretien par un réparateur du réseau agréé. Depuis le règlement CE n° 1400/2002, puis le règlement UE n° 461/2010, le consommateur peut faire entretenir son véhicule dans le garage de son choix, sous réserve du respect des préconisations du constructeur et de l'utilisation de pièces d'origine ou de qualité équivalente.
En l'espèce, [préciser que l'entretien a été réalisé conformément aux préconisations / que le carnet d'entretien est à jour / que le lien de causalité entre le prétendu défaut d'entretien et la panne n'est pas établi].
[Si le professionnel invoque une pièce d'usure :]
La pièce concernée ne constitue pas une pièce d'usure au sens du contrat de garantie. [Préciser la nature de la pièce et les raisons pour lesquelles elle ne relève pas de l'usure normale]. En tout état de cause, la défaillance survenue après seulement [Kilométrage] kilomètres témoigne d'un défaut de fabrication et non d'une usure normale.
◆ ◆ ◆
III. Demandes formulées dans le cadre de la médiation
Compte tenu de l'ensemble des éléments exposés, je sollicite de votre part la mise en œuvre de la procédure de médiation prévue aux articles L. 612-1 et suivants du Code de la consommation, aux fins de :
1° Obtenir la prise en charge intégrale, au titre de la garantie constructeur, de la réparation du dysfonctionnement décrit ci-dessus ;
2° Subsidiairement, obtenir le remboursement des frais de réparation que j'ai dû avancer, d'un montant de [Montant] euros ;
[Le cas échéant :]
3° Obtenir l'indemnisation du préjudice subi du fait de l'immobilisation du véhicule, incluant [les frais de véhicule de remplacement / la perte de jouissance / etc.], évalué à [Montant] euros ;
4° À titre conservatoire, obtenir la prolongation de la durée de garantie en raison de l'immobilisation du véhicule, conformément à l'article L. 217-28 du Code de la consommation.
◆ ◆ ◆
IV. Pièces justificatives
Je joins au présent dossier les pièces suivantes :
1° Copie de la facture d'achat du véhicule ;
2° Copie du contrat de garantie constructeur et de ses conditions générales ;
3° Copie du carnet d'entretien du véhicule ;
4° Copie de la carte grise ;
5° Photographies du dysfonctionnement constaté ;
6° [Le cas échéant] Rapport d'expertise / Devis de réparation ;
7° Copie de ma réclamation adressée au professionnel en date du [Date] ;
8° [Le cas échéant] Copie de la réponse du professionnel ;
9° Tout autre document utile à la résolution du litige.
◆ ◆ ◆
Je demeure à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire et m'engage à participer de bonne foi au processus de médiation.
Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur le Médiateur, l'expression de ma considération distinguée.
[Signature]
[Prénom NOM]
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BORDEREAU DE PIÈCES
	N°
	Désignation de la pièce

	1
	Facture d'achat du véhicule

	2
	Contrat de garantie constructeur et conditions générales

	3
	Carnet d'entretien du véhicule

	4
	Copie de la carte grise

	5
	Photographies du dysfonctionnement

	6
	Rapport d'expertise / Devis de réparation (le cas échéant)

	7
	Réclamation adressée au professionnel

	8
	Réponse du professionnel (le cas échéant)

	9
	Autres pièces utiles
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FAIT SOUS TOUTES RÉSERVES ET SANS RECONNAISSANCE PRÉJUDICIABLE DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT
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